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PRÉCAUTION CONTACT

Procéder à l’hygiène  
des mains avec eau  
et savon ou solution  
hydroalcoolique

Porter des gants 
avant d’entrer  
dans la chambre

Porter une blouse  
avant d’entrer  
dans la chambre



Punaises de lit

Décembre 2016

  ASPECT  

Les punaises de lit sont des insectes brunâtres, visibles à l’oeil nu. Elles sont de 
forme ovale et aplatie, longue de 4 à 7 mm et dépourvues d’ailes. Les punaises 
de lit sont attirées par l’odeur des humains, évitent la lumière, n’aiment pas le 
bruit et le mouvement.

   Comment détecter la présence de punaises de lit   

 Piqûres visibles sur la peau ressemblant 
à celles d’un moustique.

 Piqûres souvent regroupées par quatre 
ou placées en ligne.

 Taches noires et taches de sang le long 
des coutures du matelas, sur les draps 
et les oreillers.

   Consignes à suivre lorsque la présence de punaises de lit est suspectée   

 Isolement « Précautions contact ».

 Demander au patient de mettre une jaquette.

 Informer le patient et déposer tous ses effets personnels (vêtements, manteau, 
valise, sac à dos, sac à mains, livre, etc…) dans des sacs hermétiquement fermés, 
doublés et identifiés au nom du patient, date et département. 

 Aviser le service d’hygiène et salubrité pour déposer en quarantaine les effets  
personnels du patient au congélateur au local S-1950-1 (carte passe-partout  
des coordonnateurs obligatoire).

 - Du lundi au vendredi, quart de jour et quart de soir : poste 3356.

 - Du samedi au dimanche et jour fériés, quart de jour et quart de soir : poste 6789.

 - Entre minuit et 6 h 30, communiquer avec le coordonnateur de nuit : poste 3456.

 Transférer le patient en jaquette (sans les effets personnels) sur une civière (urgence) 
ou une autre chambre afin de permettre la désinfection de la chambre. Le patient  
n’est plus isolé.

 Aviser le service d’hygiène-salubrité (numéro de poste mentionné ci-haut) pour 
procéder au nettoyage à la vapeur de la chambre ou du local touché (procédure faite 
de jour et de soir). 

 Garder la porte de la chambre fermée. 

 Cesser l’isolement, lorsque les effets personnels sont retirés de la chambre et que  
la procédure de nettoyage à la vapeur est terminée.

 L’assistant de l’unité communique avec le service d’hygiène et salubrité pour  
récupérer les effets personnels du patient après 48 heures.


